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Déroulement du temps de formation

• La place des intervenants extérieurs à l’école.  

(une illustration avec la natation scolaire : un nouveau protocole d’agrément mis 
en place à la rentrée 2018/2019). 

• Les sorties scolaires. 

• Les registres et documents obligatoires qui s’intéressent 
à la protection des personnels et des usagers. 

• Le règlement intérieur de l’école.
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Partie N°1 : Les intervenants extérieurs
 . Une note de service du 30 mars 2015 : 

L’école et le partenariat éducatif.

. Un dossier directeur + Une fiche A sur le 
site de la DSDEN

. Une application « Intervenants 
extérieurs 1D» à renseigner si besoin de 

demande d’autorisation par la voie 
hiérarchique.

ATTENTION aux délais d’instruction des 
demandes avant la première intervention !

Principes de fonctionnement : 

1 - Si l’intervention est dans le champ de 
l’EPS, dès la première heure d’intervention, 
nécessité de demander l’autorisation par 
voie hiérarchique (Compléter l’application 

Intervenants extérieurs 1D). 

2 - Dans les autres domaines 
d’apprentissage, le directeur d’école 

autorise lui-même la venue de l’intervenant 
extérieur jusqu’à hauteur de trois séances 

(3h max.) avec la fiche A. Au-delà, nécessité 
de passer également par l’application 

Intervenants extérieurs 1D.
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 . Une note de service du 20 juin 2018 : 
Participation des intervenants extérieurs à 
l’encadrement des activités physiques et 

sportives.



 . Une note de service du 30 mars 2015 : L’école et le partenariat éducatif.

L’enseignant est concepteur du 
projet pédagogique et responsable 

de l’organisation des activités 
pédagogiques. Liens avec projet 
d’école et/ou projet de classe.

Le Directeur est responsable 
administrativement : autorisation et 
agrément (Paramètres importants : 
Qualification + Honorabilité + Taux 

d’encadrement).

Place et rôle des intervenants : Ils apportent un éclairage technique, ils ne peuvent se substituer à l’enseignant 
dans l’exercice ordinaire d’une discipline. 
. Au cycle 1, une intervention régulière ne se justifie pas à l’exception d’un partenariat préalablement défini entre 
DSDEN et collectivité locale. 
. Au CP et au CE1, les interventions sont exceptionnelles (natation, équitation…). 
. Les interventions extérieures n’ont essentiellement de légitimité que pour les classes de CE2, CM1 et CM2.



 . Une note de service du 20 juin 2018 : Participation des intervenants extérieurs à l’encadrement des 
activités physiques et sportives.

Définit trois types d’organisation de 
classe : 

. La classe fonctionnant en un seul groupe. 

. La classe divisée en plusieurs groupes, l’enseignant 
supervise l’ensemble. 
. La classe divisée en plusieurs groupes, l’enseignant a 
en charge l’un des groupes.

Définit la responsabilité administrative du Directeur :  

TOUT INTERVENANT POUR LES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 
DOIT ETRE AUTORISE PAR LE DIRECTEUR ET AGREE PAR L’IA-DASEN. 

- Les intervenants rémunérés : 
1 - Convention 
2 - Agrément (carte professionnelle pour qualification & honorabilité) 
3 - Demande en ligne sur l’application « Intervenants Extérieurs 1D » 

- Les intervenants bénévoles : 
1 - Agrément (vérification compétences par le conseiller pédagogique) 
2 - Vérification de l’honorabilité. 
3 - Demande en ligne sur l’application « Intervenants Extérieurs 1D »



. Un dossier directeur + Une fiche A sur le site de la DSDEN
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. Une application « Intervenants Extérieurs 1D » à renseigner si besoin de demande d’autorisation.



La natation scolaire pour une illustration des démarches du 
Directeur d’école…

Le nom de la structure pour 
laquelle : 

. Une convention est rédigée. 

. Des intervenants rémunérés agréés 
c’est à dire dont la qualification et 

l’honorabilité ont été vérifiées grâce à 
la carte professionnelle. 

Des intervenants bénévoles au nombre de quatre dans cette 
demande : 

. Une formation valable 5 ans = participer à une session d’informations et 
tests dans l’eau organisée par le conseiller pédagogique. (si plus de 5 

ans à repasser). 

. Une vérification de l’honorabilité du bénévole valable pour l’année 
scolaire en cours. Deux documents à utiliser pour le directeur : 

. Annexe 2 : Fiche de demande individuelle pour honorabilité. 
. Annexe 3 Fiche récapitulative. 

. Délai : 2 mois d’instruction avant la première séance natation.



Partie N°2 : Les sorties scolaires

Caractéristiques à appréhender pour la classification des sorties 
scolaires : 

1 - Sortie régulière / Sortie occasionnelle / Sortie avec nuitée(s). 

2 - Sortie obligatoire / Sortie facultative. 



. Synthèse des caractéristiques des sorties scolaires (Source Eduscol)



. Taux d’encadrement et textes de références.



. Tous les documents sur le site de la DSDEN



. Tableau synthétique des documents nécessaires (Ressource site DSDEN 17)



Partie N°3 : Les registres et documents obligatoires qui 
s’intéressent à la protection des professionnels et des 

usagers de l’école :

• Le registre santé et sécurité au travail (à laisser libre 
d’accès aux professionnels de l’école). 

• Le registre de signalement d’un danger grave et imminent. 

• Le DUERP (Document Unique d’Evaluation des Risques 
Professionnels). 

• Le registre sécurité ou incendie. 

• PPMS Risques majeurs (Plan Particulier de Mise en 
Sureté). 

• PPMS Attentat/Intrusion (Plan Particulier de Mise en 
Sureté). 

• DTA Diagnostique Technique Amiante (Obligatoire si 
bâtiment bâti avant le 1er juillet 1997).

Un guide de référence pour les 
directeurs d’école : 

Référentiel pour le directeur d’école,  
Académie de Clermont-Ferrand



Accès à l’ensemble des documents à partir du site de la DSDEN..



. Le Registre de Santé et de Sécurité au Travail ou le R.S.S.T. (Ressource site DSDEN 17)



. Le Registre de Signalement Grave et Imminent ou le R.S.G.I. 
(Ressource site DSDEN 17 & DSDEN Clermont-Ferrand)
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. Le D.U.E.R.P. ou Registre Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (Ressource site DSDEN 17)



. Le registre sécurité incendie

Exercices d’évacuation : 

La législation nationale oblige à réaliser au moins un exercice d’évacuation tous les 6 mois. 
Cela nécessite donc de réaliser au moins deux exercices durant l’année scolaire. 

Le premier est à réaliser au cours du mois de septembre. Le second est à planifier en cours d’année 
scolaire. 

Ces exercices sont anticipés par un scénario prévu à l’avance (choix du moment de la journée, lieu du 
départ de feu, information ou non des personnels et des usagers, présence ou non de représentants de la 

collectivité locale ou des services de secours…). 
Les observations de ces exercices sont consignées dans le registre de sécurité incendie. 



. Le P.P.M.S. ou Plan Particulier de Mise en Sureté 
(Ressource site DSDEN 17)



Le détail des risques par 
commune sur cette brochure…

Depuis juin 2017, c’est deux PPMS différents & 
complémentaires à réactualiser chaque début d’année. 

A faire parvenir au chargé de mission départemental sécurité, 
Laurent MAGRET. 

1 - PPMS pour risques naturels & industriels. 
(Evacuation ou Confinement) 

2 - PPMS Attentat/Intrusion. 
(Evacuation et/ou Mise à l’abri)

Prévoir trois exercices par année scolaire dont l’un 
portant obligatoirement sur le risque attentat/intrusion. 

C’est en concertation d’équipe que les scénarios d’entrainement 
sont élaborés. 

Il est nécessaire de prévenir les référants de sécurité locaux 
(Police Nationale ou Gendarmerie) avant la simulation d’un 

exercice portant sur le risque Attentat/Intrusion.



Une note de service du 28 juin 2018 
précisant les exigences liées au PPMS 

Attentat-Intrusion : 

1 - Réactualiser les informations du 
PPMS A.I. avant le 15 novembre 2018. 

2 - Réaliser un exercice lié au PPMS A.I. 
avant le 15 novembre 2018. 

Deux documents supports 
départementaux pour 

réactualiser les documents 
chaque année.



. Le D.T.A. ou Diagnostic Technique Amiante ou Fiche récapitulative du risque amiante

Obligatoire si bâtiment construit avant le 1 janvier 1997.
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